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DÉCISION 

(Plaidoyer de culpabilité et sanction) 

APERÇU 

[1] La Commission municipale du Québec est saisie d’une citation en déontologie 
municipale concernant Philippe Lafrenière, conseiller de la Paroisse de Saint-Barnabé, 
conformément à l’article 22 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale1 (LEDMM). 
[2] Cette citation, déposée par la Direction des enquêtes et des poursuites en 
intégrité municipale de la Commission (la DEPIM), allègue que l’élu aurait commis un 
manquement au Code d'éthique et de déontologie des élus de la Paroisse de Saint-
Barnabé2 : 

« Le ou vers le 19 septembre 2023, à l’occasion d’une rencontre préparatoire du conseil, 
monsieur Philippe Lafrenière a tenu des propos vexatoires et dénigrants envers l’ancien 
directeur général de la Municipalité, contrevenant ainsi aux articles 8 et 9 du Code. » 
 

[3] Lors de l’audience, Philippe Lafrenière admet avoir commis les manquements 
qui lui sont reprochés. Il confirme que son plaidoyer est libre et volontaire et qu’il 
connaît les conséquences de celui-ci. 
[4] Lors de l’audience, le Tribunal a informé les parties et les procureurs de son 
inconfort relativement à la description du manquement commis. En effet, l’exposé 
conjoint mentionne uniquement que monsieur Lafrenière reconnais avoir tenu des 
propos vexatoires et dénigrants envers l’ancien directeur général de la municipalité. 
[5] Le tribunal informe les parties qu’il lui est difficile de décider si la sanction 
proposée n’est pas déraisonnable, susceptible de déconsidérer l’administration de la 
justice, ni contraire à l’ordre public s’il ne connait pas quels sont les propos qui ont été 
tenus par monsieur Lafrenière. 
[6] Le Tribunal ayant entendu les procureurs de la DEPIM sur cet aspect en 
disposera dans la présente décision. 
  

 
 
1 RLRQ, chapitre E-15. 1. 0 .1. 
2 Règlement numéro 370-22 édictant le Code d’éthique et de déontologie révisé des élus municipaux de 

la Municipalité de Saint-Barnabé  (le Code ). 
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CONTEXTE 

[7] Un exposé conjoint des faits est signé par les parties les 23 et 24 octobre 2023, 
complété verbalement à l’audience, relate les faits et les circonstances relatives à ce 
manquement. Le Tribunal considère utile d’en relater certains éléments : 

• Au moment des faits, l’élu visé est conseiller de la Municipalité, et ce 
depuis les élections de novembre 2021; 

• En décembre 2022, le conseil municipal congédie le directeur général qui 
par la suite, conteste son congédiement devant le Tribunal Administratif du 
Québec; 

• En août 2023, des négociations sont entreprises entre l’ancien directeur 
général et la Municipalité pour la réintégration dans l’emploi de celui-ci; 

• Au moment des faits pertinents, la Municipalité est toujours en litige avec 
l’ancien directeur général de la Municipalité; 

• Le 19 septembre 2023, les membres du conseil se réunissent et tiennent 
une séance préparatoire pour discuter de divers sujets; 

• Le nouveau directeur général et tous les membres du conseil sont 
présents à la rencontre; 

• Au cours de la rencontre, le dossier de l’ancien directeur général est 
abordé et une discussion à ce sujet s’en suit entre les membres du conseil ce 
qui suscite de fortes réactions chez certains membres du conseil et les 
discussions sont animées; 

• Au cours de la discussion, monsieur Philippe Lafrenière prononce des 
paroles à caractère vexatoire et dénigrant à l’égard de l’ancien directeur 
général, et ce, devant les autres membres du conseil; 

• Les propos de l’élu visé, en plus d’être inciviles et irrespectueux, portent 
atteinte à l’honneur et à la dignité de la fonction d’élu municipal. 
 

[8] Les avocats de la DEPIM et Philippe Lafrenière soumettent en même temps que 
l’exposé commun des faits une recommandation conjointe de sanction qui suggère 
l’imposition d’une suspension d’une suspension de dix (10) jours pour le manquement. 
[9] L’exposé conjoint mentionne également que la sanction recommandée 
conjointement tient compte d’une concession importante de la DEPIM à l’effet de ne 
pas reprendre le contenu précis des propos vexatoires prononcés à l’égard de l’ancien 
directeur général. 
[10] Les avocats de la DEPIM soulignent les facteurs atténuants suivants : 
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• L’élu visé a collaboré à l’enquête administrative de la DEPIM; 

• Les admissions faites par l’élu visé évitent de devoir convoquer des 
témoins et de tenir une audience; 
 

[11] Lors de l’audience, monsieur Lafrenière s’adresse au Tribunal et reconnaît que 
les propos qu’il a tenus sont irrespectueux et inacceptables. 
[12] Le Tribunal note également que Philippe Lafrenière n’a pas d’antécédents 
déontologiques. 

ANALYSE 

[13] Les articles pertinents au Code d'éthique et de déontologie de la Paroisse de 
Saint-Barnabé se lisent comme suit : 

 
« ARTICLE 8 : 
RESPECT ET CIVILITÉ 
Il est interdit à tout membre du conseil de se comporter de façon irrespectueuse envers 
les autres membres du conseil municipal, les employés municipaux ou les citoyens par 
l'emploi, notamment, de paroles, d'écrits ou de gestes vexatoires, dénigrants ou 
intimidants ou de toute forme d'incivilité de nature vexatoire. 
 
ARTICLE 9 : 
HONNEUR ET DIGNITÉ 
Il est interdit à tout membre du conseil d'avoir une conduite portant atteinte à l'honneur et 
à la dignité de la fonction d'élu. » 
 

[14] Comme décidé par la Cour suprême3, une recommandation conjointe ne devrait 
être écartée que si la peine proposée est susceptible de déconsidérer l’administration 
de la justice ou si elle est contraire à l’ordre public. Elle a rappelé qu’une 
recommandation commune relative à la sanction devrait, en principe, être acceptée en 
raison des avantages que cela apporte pour tout le système de justice. 
[15] Toutefois, la Cour suprême ajoute qu’il est nécessaire que les avocats donnent 
un compte rendu complet des circonstances de l’infraction sans attendre que le juge du 
procès le demande explicitement afin que le juge puisse décider que la sanction qu’ils 
recommandent n’est pas susceptible de déconsidérer l’administration de la justice ou 
n’est pas par ailleurs contraire à l’intérêt public. 

 
 
3 R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43, par. 25 à 34. Cette question a aussi été traitée dans Jean Claude 

Gingras, CMQ-65167, 24 janvier 2018, ainsi que dans Donald John Philippe, CMQ-66829, 26 juillet 
2019. 
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[16] À ce sujet, elle s’exprime comme suit : 

« [54]  Les avocats doivent évidemment donner au tribunal un compte rendu complet de 
la situation du contrevenant, des circonstances de l’infraction ainsi que de la 
recommandation conjointe sans attendre que le juge du procès le demande 
explicitement. Puisque les juges du procès sont tenus de ne s’écarter que rarement des 
recommandations conjointes, [TRADUCTION] « les avocats ont l’obligation corollaire » de 
s’assurer qu’ils « justifient amplement leur position en fonction des faits de la cause, tels 
qu’ils ont été présentés en audience publique » (rapport du comité Martin, p. 329). La 
détermination de la peine — y compris celle fondée sur une recommandation conjointe 
— ne peut se faire à l’aveuglette. Le ministère public et la défense doivent [TRADUCTION] 
« présenter au juge du procès non seulement la peine recommandée, mais aussi une 
description complète des faits pertinents à l’égard du contrevenant et de l’infraction », 
dans le but de donner au juge « un fondement convenable lui permettant de décider si [la 
recommandation conjointe] devrait être acceptée » (DeSousa, par. 15; voir aussi Sinclair, 
par. 14). 
 
[55]  Cela ne veut pas dire que les avocats doivent informer le juge du procès 
[TRADUCTION] « des positions qu’ils ont adoptées lors des négociations ou du contenu de 
leurs discussions ayant mené à l’entente » (R. c. Tkachuk, 2001 ABCA 243, 293 A.R. 
171, par. 34). Les avocats doivent cependant être en mesure d’expliquer au juge 
pourquoi la peine qu’ils recommandent n’est pas susceptible de déconsidérer 
l’administration de la justice ou n’est pas par ailleurs contraire à l’intérêt public. S’ils ne le 
font pas, ils courent le risque de voir le juge du procès rejeter la recommandation 
conjointe. 
 
[56]   Certes, dans certains cas, il ne sera pas possible de consigner au dossier les 
principales considérations sous-tendant une recommandation conjointe, en raison de 
préoccupations quant à la sécurité ou la vie privée, ou du risque de mettre en péril des 
enquêtes criminelles en cours (voir le rapport du comité Martin, p. 317). Dans de tels cas, 
les avocats doivent trouver d’autres moyens de communiquer ces considérations au juge 
du procès, et ce, dans le but de s’assurer que le juge est au fait des facteurs pertinents et 
qu’un dossier adéquat est créé pour les besoins d’un appel éventuel. 
 
[57]   Une justification exhaustive de la recommandation conjointe comporte également 
un élément important relatif à la perception du public. À moins que les avocats 
consignent au dossier les considérations sous-tendant la recommandation conjointe, 
[TRADUCTION] « la justice peut être rendue, mais elle peut paraître ne pas l’être; le public 
peut soupçonner, à tort ou à raison, qu’elle est entachée d’une irrégularité » (C. C. Ruby, 
G. J. Chan et N. R. Hasan, Sentencing (8e éd. 2012), p. 73). » 
 

[17] Bien que dans certaines circonstances, il soit préférable de ne pas divulguer tous 
les faits et les principales considérations sous-tendant une recommandation conjointe, 
en raison de préoccupations quant à la sécurité ou la vie privée, il existe toutefois des 
moyens d’informer le juge de ces faits sans les communiquer au public notamment par 
des ordonnances de confidentialité, par des témoignages sur affidavit remis sous scellé 
au juge ou même dans des cas plus particuliers par un huis clos. 
  

https://www.canlii.org/en/on/onca/doc/2012/2012onca254/2012onca254.html#par15
https://www.canlii.org/en/mb/mbca/doc/2004/2004mbca48/2004mbca48.html#par14
https://www.canlii.org/en/ab/abca/doc/2001/2001abca243/2001abca243.html
https://www.canlii.org/en/ab/abca/doc/2001/2001abca243/2001abca243.html#par34
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[18] Dans, le présent dossier, il aurait été préférable de procéder de cette façon. 
Toutefois, le Tribunal ne peut ignorer la décision du 27 octobre dernier rendue par la 
juge administrative Sandra Bilodeau dans le dossier CMQ-70174, (Jimmy Gélinas), qui 
implique un autre élu de la même municipalité pour un manquement similaire.  
[19] Cette décision a été rendue à la suite d’un plaidoyer de culpabilité, pour un 
manquement de même nature où les paroles vexatoires qui sont reprochées à l’élu ne 
sont pas précisées. L’acceptation de la recommandation conjointe par la juge 
administrative Me Bilodeau bien qu’elle ne constitue pas, en tout respect, un précédent 
puisque la juge administrative ne se prononce pas sur cette question qui peut se 
justifier dans un contexte où il était préférable de ne pas communiquer les paroles 
vexatoires de l’élu pour protéger l’intégrité et la réputation de la personne visée. 
[20] Ce même principe peut s’appliquer dans le présent dossier, d’autant plus qu’il 
s’agit de la même personne qui est victime des propos de deux élus. Par conséquent, 
pour une question de cohérence du tribunal administratif et par souci d’équité pour l’élu 
visé, le Tribunal accepte le plaidoyer de culpabilité et la recommandation conjointe de 
sanction. 
[21] Toutefois, il serait souhaitable qu’à l’avenir le Tribunal puisse bénéficier de tous 
les faits précis constituant l’infraction et leurs justifications en fonction de la nature du 
dossier. Cela est nécessaire afin de décider si la recommandation commune n’est pas 
déraisonnable, susceptible de déconsidérer l’administration de la justice, ou contraire à 
l’ordre public. 
[22] Après avoir pris connaissance de l’exposé des faits, des observations faites à 
l’audience et des circonstances de ce dossier, le Tribunal est d’avis que la 
recommandation commune n’est pas déraisonnable, susceptible de déconsidérer 
l’administration de la justice, ni contraire à l’ordre public. Le Tribunal accepte donc le 
plaidoyer de culpabilité sur ce manquement et retient la recommandation conjointe sur 
la sanction. 

EN CONSÉQUENCE, LE TRIBUNAL : 

– ACCEPTE le plaidoyer de culpabilité de Philippe Lafrenière. 
– CONCLUT QUE Philippe Lafrenière a commis un manquement aux articles 8 et 9 

du Code d'éthique et de déontologie de la Paroisse de Saint-Barnabé. 
– IMPOSE à Philippe Lafrenière à titre de sanction pour ce manquement, une 

suspension de dix (10) jours de toutes ses fonctions de conseiller ou de membre 
d’un comité ou d’un organisme lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du conseil 
de la municipalité, et ce, sans rémunération, allocation ou toute autre somme qu’il 
pourrait recevoir à ce titre. 
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– SUSPEND Philippe Lafrenière pour une durée de dix (10) jours à compter du 

6 décembre 2023, et ce, sans rémunération, allocation ou toute autre somme qu’il 
pourrait recevoir de la Municipalité ou d’un autre organisme lorsqu’il y siège à en sa 
qualité de membre du conseil. 

 

 

 
 THIERRY USCLAT, Vice-président et 

Juge administratif 
 
TU/md 
 
Me Marie-Ève Poulin 
Me Érika Delisle 
Direction des enquêtes et des poursuites en intégrité municipale 
Partie poursuivante 
 
Audience tenue en mode virtuel, le 27 octobre 2023 
 
 La version numérique de 

ce document constitue l’original de la 
Commission municipale du Québec 

  
Secrétaire Président 
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